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PREMIER MINISTERE 

Décret n° 98-997 du 2 mai 1998, relatif à la détermination
des secteurs et des domaines d'activité couverts par
l'ordre national du mérite.

Le Président de la République,
Vu la loi n° 97-80 du 1er décembre 1997, portant

promulgation du code des décorations,
Vu le code des décorations et notamment son article 32,
Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les secteurs et domaines d'activité couverts
par l'ordre national du mérite sont déterminés comme suit :

- l'éducation et la science,
- la culture,
- la santé,
- l'enfance,
- la famille,
- l'environnement,
- la jeunesse,
- l'agriculture,
- l'industrie et le commerce,
- l'artisanat,
- le sport,
- volontariat et action de solidarité.

Art. 2. - Le brevet remis avec l'ordre est revêtu de la signature
du ministre chargé du secteur dont relève le service public ou
l'activité privée, objets de la récompense.

Art. 3. - Le Premier ministre, les ministres et les secrétaires
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
préssent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 2 mai 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE LA JUSTICE

DEMISSIONS

Par arrêté du ministre de la justice du 29 avril 1998.
La démission de Monsieur Mohamed Ben Ali Ben Taïeb,

notaire à Tunis, circonscription du tribunal de première instance
dudit lieu est acceptée.

Par arrêté du ministre de la justice du 29 avril 1998.
La démission de Monsieur Youssef Ben Brahim Jaouadi,

huissier de justice à l'Ariana, circonscription du tribunal de
première instance dudit lieu est acceptée.

Par arrêté du ministre de la justice du 29 avril 1998.

La démission de Monsieur Mohamed Ben Abdessatar El
Mehri, huissier de justice à Sousse, circonscription du tribunal de
première instance dudit lieu est acceptée.

CESSATION DE FONCTIONS

Par arrêté du ministre de la justice du 29 avril 1998.
Monsieur Abdessattar Béji, expert judiciaire en matière

d'impression dans la circonscription de la cour d'appel de Tunis,
est déchargé définitivement de sa mission et radié de la liste des
experts judiciaires.

Liste d'aptitude de magistrats du 3ème grade 

pour l'année 1997

- Brahim Mejri

- Ahmed Kamel

- Tijani Abid

- Ferjani Hamrouni

- Mokhtar Mestiri

- Khaled Barrak

- Ridha Khemakhem

- Zouhaier Skander

- Slaheddine Dhambri

- Faouzi Limam

- Faouzi Ben Abdelkader

- Kaouther Bramli

- Mohamed Idoudi

- Mohamed Moncef Mebazaâ

- Mohamed Nefissi

- Mohamed Hédi Ben Cheïkh Ahmed

- Mohamed Abid

- Mahmoud Jaïdi

- Najeh Mehadheb

- Noureddine Ben Ayed.

Liste d'aptitude de magistrats du 2ème grade

pour l'année 1997

- Ahmed Hafi

- Asma Dilou

- Lakhdhar Ouerghi

- Lazhar Khorchani

- Béchir Métoui

- Touhami Hafi

- Habib El Haj

- Habib Gharbi

- Habib Ben Cheïkh

- Habib Saâda

- Saïda Mohsni

- Sadok Boufaden

- Kamel Chebbi

- Mongi Ben Hassen

- Mongi Kacem

- Mondher Ben Jaâfar

- Belgacem Louhichi

décrets et arrêtés
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- Boubaker Jeridi

- Boulbaba Mansouri

- Thouraya Jeribi

- Jaleleddine Bouktif

- Jamil Ben Ayed

- Jannet Ben Hameid

- Khedija Farhati

- Raja Bedday

- Raja Fakhfakh

- Rachid Labben

- Ridha Arouri

- Ridha Bouali

- Rafiaâ Naouar

- Raoudha Oubich

- Riadh Essid

- Rim Bahri

- Rim Neffati

- Zohra Sellami

- Salem Barka

- Salem Ouannes

- Souad Maâmmer

- Tarek Brahem

- Tarek Chekioua

- Abdelbaki Ben Ayed

- Abdelkhalek Mastoura

- Abderrazak Bahouri

- Abdessattar Riahi

- Adnane El Hani

- Ezzeddine Gheribi

- Alaya Karoui

- Imed Derouiche

- Amor Chebbi

- Awatef Bellotf

- Fatma Dabbouba

- Frej Bizid

- Kaouther Saâdi

- Lotfi Gaâloul

- Latifa Baghdadi

- Leïla Hammami

- Leïla Jaffel

- Mohamed Adel Ben Ismaïl

- Mohamed Ajili

- Mohamed Kadhem Zine El Abidine

- Mohamed Amira

- Mohamed Fethi Hosni

- Mourad Makhlouf

- Mustapha Kaâbachi

- Moufida Chaouali

- Montassar Msellati

- Mansour Kallel

- Monia Ammar

- Mounir Ouardalitou

- Nazek Kada

- Neïla Kardous

- Najoua Boulila

- Nejib Hammouda

- Naziha Mansour

- Noura Soudani

- Noura Hamdi

- Hajer Ayari

- Hichem El Beji

- Wassila Tlili.

Tableau d'avancement pour l'année 1997

Magistrats de 3ème grade

du 3ème échelon au 4ème

- Abdelkrim Hadded : à compter du 16 septembre 1997

- Ridha Haraiez : à compter du 1er octobre 1997

- Jamel Turki : à compter du 1er octobre 1997

- Moncef Zaïbi : à compter du 1er octobre 1997

- Mohamed El Hédi Chaâri : à compter du 1er octobre 1997

- Mohamed El Fadhel Ben Miled : à compter du 1er octobre
1997

- Rafiaâ Chaouch : à compter du 1er octobre 1997

- Hammadi Ben Sadok Cheïkh : à compter du 1er octobre
1997

- Fethi Ben Youssef : à compter du 1er octobre 1997

- Khaled El Mahjoubi : à compter du 1er octobre 1997

- Abdessattar Bennour : à compter du 1er octobre 1997

- Abdelaziz Masmoudi : à compter du 1er octobre 1997

- Maâouia Azaiez : à compter du 1er octobre 1997.

du 2ème échelon au 3ème

- Rafiaâ Ben Ezzeddine : à compter du 16 septembre 1997

- Mustapha Mouafek : à compter du 16 septembre 1997

- Akila Jarraya : à compter du 16 septembre 1997

- Jaleleddine Mahbouli : à compter du 16 septembre 1997

- Hayet Ben Zid : à compter du 16 septembre 1997

- Rafika Ben Aïssa : à compter du 16 septembre 1997

- Mokhtar Ben Cheïkh Ahmed : à compter du 16 septembre
1997

- Abdelaziz Dahmani : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Ridha Soukri : à compter du 16 septembre 1997

- Rachid Jerbi : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelaziz Belhassen : à compter du 16 septembre 1997

- Ferid Sakka : à compter du 16 septembre 1997

- Ali Akermi Jaballah : à compter du 16 septembre 1997

- Mahmoud Akkari : à compter du 16 septembre 1997

- Belgacem Krid : à compter du 16 septembre 1997

- Hassen M'barek : à compter du 16 septembre 1997

- Zohra Ben Oun : à compter du 16 septembre 1997

- Hasiba El Arbi : à compter du 16 septembre 1997

- Fatma Cheïkh Ali : à compter du 16 septembre 1997

- Ahmed Hedriche : à compter du 16 septembre 1997

- Chedly Boukhris : à compter du 16 septembre 1997
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- Abdelmajid Ben Jaber : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Maâtoug : à compter du 16 septembre 1997

- Béchir Zarkouna : à compter du 16 septembre 1997

- Zeineb Afifa Chaouachi : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Ben Abdallah Ben Salem : à compter du 16
septembre 1997

- Mustapha Abbassi : à compter du 16 septembre 1997

- Taieb Ben Mabrouk : à compter du 16 septembre 1997

- Hassen Rourou : à compter du 16 septembre 1997

- Belgacem Ben Saïd : à compter du 16 septembre 1997

- Sarra El Oueslati : à compter du 16 septembre 1997.

du 1er échelon au 2ème

- Mohamed Nejib Maâouia : à compter du 2 mars 1997

- Mustapha Ben Jaâfar : à compter du 16 septembre 1997

- Salah Messaoud : à compter du 16 septembre 1997

- Ali Youssefi : à compter du 16 septembre 1997

- Mimoun El Hakmouni : à compter du 1er octobre 1997.

Magistrats de 2ème grade

du 4ème échelon au 5ème

- Abdelkader Mestiri : à compter du 16 septembre 1997

- Youssef Zaghdoudi : à compter du 16 septembre 1997

- Ali Sellami : à compter du 16 septembre 1997

- Cherif Cheniti : à compter du 16 septembre 1997

- Tahar Yaferni : à compter du 1er octobre 1997

- Bouraoui Slama : à compter du 1er novembre 1997

- Nabiha El Kefi : à compter du 1er novembre 1997

- Mohamed Ben Hamda Ben Saïd : à compter du 1er novembre
1997

- Samir El Beji : à compter du 1er novembre 1997

- Nouri Ketiti : à compter du 1er décembre 1997.

du 3ème échelon au 4ème

- Mohamed El Hédi Ben Cheïkh Ahmed : à compter du 16
septembre 1997

- Rafika Hafiane : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelmajid Chiboub : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Béjaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Bennour : à compter du 16 septembre 1997

- Souad El Idli : à compter du 15 octobre 1997

- Hayet Cherif : à compter du 15 octobre 1997

- Manoubi H'midane : à compter du 15 octobre 1997

- Abdelaziz Afendi : à compter du 15 octobre 1997

- Raouf Ben Younes : à compter du 15 octobre 1997

- Rachida Zoghlami : à compter du 15 octobre 1997

- Samira Gabsi : à compter du 15 octobre 1997

- Mohamed El Hédi Ben Khedher : à compter du 15 octobre
1997

- Moufida Halaiem : à compter du 15 octobre 1997

- Mohamed Nejib Zoghlami : à compter du 15 octobre 1997

- Azza Hicheri : à compter du 15 octobre 1997

- Mounir Sridi : à compter du 15 octobre 1997

- Adnene Ben Sika Ali : à compter du 15 octobre 1997

- Abdessattar Ben Ammar : à compter du 15 octobre 1997

- Lotfi Kallel : à compter du 15 octobre 1997

- Radhi El Ayech : à compter du 15 octobre 1997

- Khaled Ben Saïd : à compter du 15 octobre 1997

- Abdelhafidh Bourigua : à compter du 15 octobre 1997

- Abdelmajid Bouslama : à compter du 15 octobre 1997

- Chedia Bent El Haj Brahim : à compter du 15 octobre 1997

- Hassine M'barek : à compter du 15 octobre 1997

- Béchir Chouchane : à compter du 15 octobre 1997

- Mabrouka Khila : à compter du 15 octobre 1997

- Amor Ghabbouche : à compter du 15 octobre 1997

- Jaâfar Friaâ : à compter du 15 octobre 1997.

du 2ème échelon au 3ème

- Abdelhamid Becheïkh : à compter du 16 septembre 1997

- Kamel Barbouch : à compter du 16 septembre 1997

- Abderrazak Ben M'na : à compter du 16 septembre 1997

- Tahar Zagrouba : à compter du 16 septembre 1997

- Sihem Souissi : à compter du 16 septembre 1997

- Souraya El Jazi : à compter du 16 septembre 1997

- Hana Souissi : à compter du 16 septembre 1997

- Mokhtar Yahiaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Mokhtar Hassine : à compter du 16 septembre 1997

- Mongi Amara : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelhamid Ben Oun : à compter du 16 septembre 1997

- Dhia Saâied : à compter du 16 septembre 1997

- Mondher Chetioui : à compter du 16 septembre 1997

- Samia Berhouma : à compter du 16 septembre 1997

- Nabil Sassi : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Triki : à compter du 16 septembre 1997

- Moncef Dhouib : à compter du 16 septembre 1997

- Mansour Ouannassi : à compter du 16 septembre 1997

- Taoufik Dhaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Habib Ardhaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Mustapha Mastour : à compter du 16 septembre 1997

- Hassine Ben Slima : à compter du 15 octobre 1997

- Mohamed Hefdhi Mrabet : à compter du 15 octobre 1997

- Amor Mansour : à compter du 15 octobre 1997

- Mohamed El Hédi Saâdallah : à compter du 15 octobre 1997

- Abdelkrim Ben Romdhan : à compter du 15 octobre 1997

- Faouzi Ben Othman : à compter du 15 octobre 1997

- Nejib Henane : à compter du 15 octobre 1997

- Majid Chouchane : à compter du 15 octobre 1997

- Chedly Massyougha : à compter du 15 octobre 1997

- Belgacem Barreh : à compter du 15 octobre 1997

- Mejda Ben Jaâfar : à compter du 15 octobre 1997

- Khelifa Essid : à compter du 15 octobre 1997

- Ahmed Mkaddem : à compter du 15 octobre 1997

- Mongi Limam : à compter du 15 octobre 1997

- Mondher Magherbi : à compter du 15 octobre 1997

- Houcine Bouabdallah : à compter du 15 octobre 1997
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- Abdelhamid Abada : à compter du 15 octobre 1997

- Noureddine Khelifi : à compter du 15 octobre 1997

- Dhaou Ben Mohamed Gabsi : à compter du 15 octobre 1997

- Salah Dhaoui : à compter du 15 octobre 1997

- Mohamed Ben Moussa Nemri : à compter du 15 octobre
1997

- Hédi Jatlaoui : à compter du 15 octobre 1997.

du 1er échelon au 2ème

- Béchir El Merkhi : à compter du 1er février 1997

- Faouzia Ben Alaya : à compter du 1er février 1997

- Mahmoud Tahar : à compter du 1er mars 1997

- Tarek Bennour : à compter du 16 septembre 1997

- Wassila El Kaâbi : à compter du 16 septembre 1997

- Mounir Ben Soula : à compter du 16 septembre 1997

- Moncef Bouzrara : à compter du 16 septembre 1997

- Thouraya Kabbous : à compter du 16 septembre 1997

- Faouzi Sassi : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Tijani El Meddeb : à compter du 16 septembre
1997

- Hédi El Ayari : à compter du 16 septembre 1997
- Nejiba Rouissi : à compter du 16 septembre 1997
- Hédhili Mannai : à compter du 16 septembre 1997
- Mohamed Nejib Ben Amara : à compter du 16 septembre

1997

- Ali Gharbi : à compter du 16 septembre 1997

- Slaheddine Bouchemi : à compter du 16 septembre 1997

- El Fadhel Essafi : à compter du 16 septembre 1997

- Najet Kacem : à compter du 16 septembre 1997

- Kamel Debbech : à compter du 16 septembre 1997

- Moufida Tellissi : à compter du 16 septembre 1997

- Fakhreddine Ben Ali : à compter du 16 septembre 1997

- Kamel Allani : à compter du 16 septembre 1997

- Béchir Ennajeh : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Kalboussi : à compter du 16 septembre 1997

- Boubaker Bouzidi : à compter du 16 septembre 1997

- Abdellatif El Jammeli : à compter du 16 septembre 1997

- Mokhtar Jellouli El Hani : à compter du 16 septembre 1997

- Mokhtar Missaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Abderrazak Arjoun : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Ben Ismaïl : à compter du 1er octobre 1997

- Habib Selmi : à compter du 10 novembre 1997

- Ahmed Mansour : à compter du 10 novembre 1997

- Mohamed Brahem : à compter du 1er décembre 1997.

Magistrats du 1er grade

du 9ème échelon au 10ème

- Raja Bedday : à compter du 1er février 1997.

du 7ème échelon au 8ème

- Mohamed Ounissi : à compter du 16 janvier 1997

- Mohamed Hamed : à compter du 1er mars 1997

- Mohamed Ajili : à compter du 4 mars 1997.

du 6ème échelon au 7ème

- Omrane Dallali : à compter du 10 décembre 1997.

du 5ème échelon au 6ème

- Souhira Ben Salem : à compter du 16 janvier 1997

- Leila Bahria : à compter du 1er mars 1997

- Béchir Abbassi : à compter du 1er avril 1997

- Habib Ben Aissa : à compter du 1er avril 1997

- Néjib Braham : à compter du 1er avril 1997

- Awatef Bellotf : à compter du 8 août 1997.

du 4ème échelon au 5ème

- Mohamed Kadhem Zine El Abidine : à compter du 1er
février 1997

- Abderraouf Titay : à compter du 2 mars 1997

- Souad Maâmar : à compter du 2 mars 1997

- Ridha Bouali : à compter du 2 mars 1997

- Ezzeddine Ghribi : à compter du 2 mars 1997

- Nejib Hamouda : à compter du 2 mars 1997

- Saïda Mohsni : à compter du 2 mars 1997

- Khedija Farhati : à compter du 2 mars 1997

- Yamina Ghennam : à compter du 2 mars 1997

- Esma Dilou : à compter du 2 mars 1997

- Alaya Karoui : à compter du 2 mars 1997

- Elyes Attya : à compter du 2 mars 1997

- Mohamed Adel Ben Ismaïl : à compter du 2 mars 1997

- Tarak Chkioua : à compter du 2 mars 1997

- Zohra Sallami : à compter du 2 mars 1997

- Rim Bahri : à compter du 2 mars 1997

- Ahmed El Hafi : à compter du 2 mars 1997

- Rochdi Selami : à compter du 2 mars 1997

- Abderrazek Bahouri : à compter du 2 mars 1997

- Thouraya Jribi : à compter du 2 mars 1997

- Leila Jaffel : à compter du 2 mars 1997

- Jamel Mestiri : à compter du 2 mars 1997

- Rached Kaâbi : à compter du 2 mars 1997

- Sadok Boufaden : à compter du 2 mars 1997

- Wassila Tlili : à compter du 2 mars 1997

- Moufida Chaouali : à compter du 2 mars 1997

- Nazek Kada : à compter du 2 mars 1997

- Hichem Beji : à compter du 2 mars 1997

- Mondher Essid : à compter du 2 mars 1997

- Rafia Naouar : à compter du 2 mars 1997

- Montassar Msalleti : à compter du 2 mars 1997

- Béchir Metoui : à compter du 2 mars 1997

- Leila Hammami : à compter du 2 mars 1997

- Imed Derouiche : à compter du 2 mars 1997

- Latifa Baghdadi : à compter du 2 mars 1997

- Kaouther Saadi : à compter du 2 mars 1997
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- Amor Chebbi : à compter du 2 mars 1997

- Frej Bizid : à compter du 2 mars 1997

- Tarek Braham : à compter du 2 mars 1997

- Mounir Ouardlitou : à compter du 2 mars 1997

- Adel Ben Arfa : à compter du 2 mars 1997

- Hajer Ayari : à compter du 2 mars 1997

- Naïma Rehaiem : à compter du 2 mars 1997

- Hafedh Belhadj : à compter du 2 mars 1997

- Belgacem Louhichi : à compter du 2 mars 1997

- Mustapha Kaabachi : à compter du 2 mars 1997

- Riadh Essid : à compter du 2 mars 1997

- Mansour Kallel : à compter du 2 mars 1997

- Mohamed Lotfi Essid : à compter du 2 mars 1997

- Rafik Achour : à compter du 2 mars 1997

- Kamel Chebbi : à compter du 2 mars 1997

- Mohamed Amira : à compter du 2 mars 1997

- Rim Neffati : à compter du 2 mars 1997

- Habib Belhaj  : à compter du 2 mars 1997

- Kamel Gorgi : à compter du 2 mai 1997

- Jaleleddine Bouktif : à compter du 2 mai 1997

- Boubaker Jeridi : à compter du 2 mai 1997

- Noureddine El Orf : à compter du 2 mai 1997

- Mohamed Ridha Ben Taleb : à compter du 2 mai 1997

- Salem Barka : à compter du 2 mai 1997

- Mongi Ben Hassen : à compter du 2 mai 1997
- Adnane El Hani : à compter du 2 mai 1997
- Habib Gheribi : à compter du 2 mai 1997
- Lazhar Khorchani : à compter du 2 mai 1997
- Mondher Ben Jaâfar : à compter du 2 mai 1997

- Noura Soudani : à compter du 2 mai 1997

- Jamil Ben Ayed : à compter du 2 mai 1997

- Raoudha Oubich : à compter du 2 mai 1997

- Naziha Mansour : à compter du 2 mai 1997

- Najoua Boulila : à compter du 2 mai 1997

- Noura Hamdi ép. Zaier : à compter du 2 mai 1997

- Mongi Gassem : à compter du 2 mai 1997

- Lotfi Gaâloul : à compter du 2 mai 1997

- Abdelkhalek Mastoura : à compter du 2 mai 1997

- Khalfallah Riahi : à compter du 2 mai 1997

- Mohamed Fethi Hosni : à compter du 2 mai 1997

- Lakhdar El Ouerghi : à compter du 4 mai 1997

- Raja Fakhfakh : à compter du 2 juin 1997

- Adel Zeribi : à compter du 2 juillet 1997

- Salem Ouannes : à compter du 2 juillet 1997

- Mourad Makhlouf : à compter du 2 juillet 1997

- Touhami El Hafi : à compter du 2 juillet 1997

- Boulbaba Mansouri : à compter du 2 juillet 1997

- Jamel Azeiez : à compter du 3 juillet 1997

- Habib Ben Cheikh : à compter du 3 juillet 1997

- Ridha Arouri : à compter du 2 septembre 1997

- Neila Kardous : à compter du 2 septembre 1997

- Rafika Zeremdini : à compter du 2 septembre 1997

- Habib Saâda : à compter du 2 septembre 1997

- Abdelbaki Ben Ayed : à compter du 2 septembre 1997

- Fatma Ben Dabbouba : à compter du 2 septembre 1997

- Jannet Ben Hameid : à compter du 2 septembre 1997

- Monia Ammar : à compter du 2 septembre 1997

- Rachid Labbene : à compter du 16 septembre 1997.

du 3ème échelon au 4ème

- Ridha Trabelsi : à compter du 1er janvier 1997

- Moncef Belhaj Ali : à compter du 1er janvier 1997

- Ammar Aouissaoui : à compter du 1er janvier 1997

- Abdelhafidh Tayoubi : à compter du 1er janvier 1997

- Iadh Ben Aïcha : à compter du 1er janvier 1997

- Fethi Arroum : à compter du 1er janvier 1997

- Fethi Yahiaoui : à compter du 1er janvier 1997

- Faouzi Alouini : à compter du 1er janvier 1997

- Hayet Basli : à compter du 1er janvier 1997

- Radhia Derouiche : à compter du 1er janvier 1997

- Mounira Nahali : à compter du 1er janvier 1997

- Mejda Belgharbia : à compter du 1er janvier 1997

- Nouri Ketata : à compter du 15 janvier 1997

- Narimen Jedidi : à compter du 16 janvier 1997

- Aya Ben Mlouka : à compter du 16 janvier 1997
- Mohieddine Hani : à compter du 16 janvier 1997
- Montassar Safta : à compter du 16 janvier 1997
- Soufia Ben Agla : à compter du 16 janvier 1997
- Messaddek Messaddek : à compter du 16 janvier 1997

- Mokhtar Meddeb : à compter du 16 janvier 1997

- Wided Ben Moussa : à compter du 16 janvier 1997

- Wajdi Hedhili : à compter du 16 janvier 1997

- Sami Slim : à compter du 16 janvier 1997

- Jamel Hajji : à compter du 16 janvier 1997

- Besma Hamada : à compter du 16 janvier 1997

- Lamia Ben Ismaïl : à compter du 16 janvier 1997

- Rafika Nabli : à compter du 16 janvier 1997

- Marouane Hattab : à compter du 16 janvier 1997

- Hayet Yacoubi : à compter du 16 janvier 1997

- Riadh Louati : à compter du 16 janvier 1997

- Abdelbaki Krid : à compter du 16 janvier 1997

- Mondher Belfeki : à compter du 16 janvier 1997

- Riadh Gharbi : à compter du 16 janvier 1997

- Fatma Hanafi : à compter du 16 janvier 1997

- Samir Rekik : à compter du 16 janvier 1997

- Mongi Ajjari : à compter du 16 janvier 1997

- Lassaâd Belliri : à compter du 16 janvier 1997

- Abdelwaheb Hajlaoui : à compter du 16 janvier 1997

- Nejla Baklouti : à compter du 16 janvier 1997

- Faouzi El Mejri : à compter du 16 janvier 1997

- Mouna El Fendri : à compter du 16 janvier 1997

- Neila Ben Abdellah : à compter du 16 janvier 1997

- Abdelbacet Ajroud : à compter du 16 janvier 1997

- Wassima El Hadef : à compter du 16 janvier 1997

- Mohamed Jaleleddine Fahem : à compter du 16 janvier 1997

- Naoufel Khemakhem : à compter du 16 janvier 1997

- Khaled Mabrouk : à compter du 16 janvier 1997
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- Raoudha Ouersighni : à compter du 16 janvier 1997

- Mohamed Salah Mahmoud : à compter du 16 janvier 1997

- Taoufk Jridi : à compter du 16 janvier 1997

- Mokhtar Saoud : à compter du 16 janvier 1997

- Chedhly Wali : à compter du 1er février 1997

- Hichem Gasmi : à compter du 1er février 1997

- Abdessalem Dammak : à compter du 1er février 1997

- Abdelhamid Dkhil : à compter du 1er février 1997

- Adel Ghali : à compter du 1er février 1997

- Adel Bousoffara : à compter du 1er février 1997

- Adel Selmi : à compter du 1er février 1997

- Mounir El Hambli : à compter du 1er février 1997

- Maher Krichène : à compter du 1er février 1997

- Mohieddine Hmila : à compter du 1er février 1997

- Mohamed Tahar Issaoui : à compter du 1er février 1997

- Moufida Souli : à compter du 1er février 1997

- Leila Jebbari : à compter du 1er février 1997

- Leila Dhouibi : à compter du 1er février 1997

- Kaouther Ben Ahmed : à compter du 1er février 1997

- Romdhana Rahali : à compter du 1er février 1997

- Hayet Chaâbane : à compter du 1er février 1997

- Ahlem Ben Slimen : à compter du 1er février 1997

- Ilhem Benani : à compter du 1er février 1997

- Samir Akrout : à compter du 1er février 1997

- Chokri Mejri : à compter du 1er février 1997
- Chokri Kammoun : à compter du 1er février 1997
- Samia Daoula : à compter du 1er février 1997
- Mahmoud Faouzi Masmoudi : à compter du 1er février 1997
- Mohamed Hédi Zaâlouni : à compter du 1er février 1997

- Mohamed Askri : à compter du 1er février 1997

- Mohamed Ezzine : à compter du 1er février 1997

- Mohamed Kamel Douik : à compter du 1er février 1997

- Tahar Chemmam : à compter du 1er février 1997

- Hatem Ben Ajjel : à compter du 1er février 1997

- Bahaeddine Bakkari : à compter du 1er février 1997

- Idriss Horrigue : à compter du 1er février 1997

- Boubaker Souguir : à compter du 1er février 1997

- Awatef Ben Moussa : à compter du 1er février 1997

- Malika Bakir : à compter du 1er février 1997

- Hamadi Hmila : à compter du 1er mars 1997

- Mondher Nouri : à compter du 1er mars 1997

- Chekib Touzani : à compter du 1er mars 1997

- Mounira Habeieb : à compter du 1er mars 1997

- Neila Abbassi : à compter du 1er mars 1997

- Mounir Ferchichi : à compter du 15 mars 1997

- Moufida Boughanemi : à compter du 15 mars 1997

- Saloua Nehdi : à compter du 15 mars 1997

- Béchir Akermi : à compter du 16 mars 1997

- Kamel Hamdi : à compter du 16 mars 1997

- Riadh Boujah : à compter du 16 mars 1997

- Ahmed Yahiaoui : à compter du 16 mars 1997

- Mohamed Tahar Khantech : à compter du 16 mars 1997

- Khaoula Gouider : à compter du 16 mars 1997

- Hassen Ben Hassen : à compter du 16 mars 1997

- Abdennaceur Sebaï : à compter du 16 mars 1997

- Adel Ben Youssef : à compter du 16 mars 1997

- Riadh Mouahli : à compter du 1er avril 1997

- Adel Landolsi : à compter du 1er avril 1997

- Hajer Mehrezi : à compter du 1er avril 1997

- Mohamed Gharsallah : à compter du 1er mai 1997

- Mehrez Zouaoui : à compter du 1er mai 1997

- Mongi Chalghoum : à compter du 1er mai 1997

- Imed Boughezala : à compter du 1er mai 1997

- Ali Mouldi Chourabi : à compter du 1er mai 1997

- Faouzi Fares : à compter du 1er mai 1997

- Sami Chebbi : à compter du 1er mai 1997

- Moufida Yaâcoubi : à compter du 1er mai 1997

- Saloua Taâmallah : à compter du 1er mai 1997

- Abdessalem Assila : à compter du 2 mai 1997 
- Moncef Marsaoui : à compter du 16 mai 1997
- Samira Haouioui : à compter du 16 mai 1997
- Abdellatif Karray : à compter du 16 mai 1997
- Sarra Abbassi : à compter du 16 mai 1997

- Ihtimem Zehiri : à compter du 16 mai 1997

- Abdelkrim Soukni : à compter du 16 mai 1997

- Jamel Bessrour : à compter du 16 mai 1997

- Najeh Ben Aïcha : à compter du 16 juillet 1997

- Naïma Bellazrak : à compter du 16 juillet 1997

- Neïla Triki : à compter du 16 juillet 1997

- Lamia Hammami : à compter du 16 juillet 1997

- Saloua Ezzine : à compter du 16 juillet 1997

- Nehla Jallouli : à compter du 16 juillet 1997

- Kalthoum Kennou : à compter du 16 juillet 1997

- Radhia Ben Abdessalem : à compter du 16 juillet 1997

- Hela Ben Idriss : à compter du 16 septembre 1997

- Adnane Lassoued : à compter du 16 septembre 1997

- Saïd Ben Romdhane : à compter du 16 septembre 1997

- Wajdi Ben Ahmed : à compter du 16 septembre 1997

- Adel Barouni : à compter du 16 septembre 1997

- Faouzi Masmoudi : à compter du 16 septembre 1997

- Samia Hamzaou : à compter du 16 septembre 1997

- Lotfi Bedoui : à compter du 16 septembre 1997

- Irad Ben Salem : à compter du 16 septembre 1997

- Wahida Bettaieb : à compter du 16 septembre 1997

- Yaâcoub Gouader : à compter du 16 septembre 1997

- Noura Ben Jerad : à compter du 16 septembre 1997

- Mourad Guemiza : à compter du 16 septembre 1997

- Saïda Mehedhbi : à compter du 16 septembre 1997

- Saïd Barkaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Nejiba Zaier : à compter du 16 septembre 1997

- Najla Masmoudi : à compter du 16 septembre 1997

- Sonia Debbabi : à compter du 16 septembre 1997

- Malika Mezari : à compter du 16 septembre 1997

- Habib Mosbahi : à compter du 16 septembre 1997

- Abdallah Abbassi : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Chaânebi : à compter du 16 septembre 1997

- Mounir Belghith : à compter du 16 septembre 1997

- Naïma Saâied : à compter du 16 septembre 1997
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- Sami Mosbah : à compter du 16 septembre 1997

- Khaled Afehmia : à compter du 16 septembre 1997

- Neila Fkih : à compter du 16 septembre 1997

- Ramzi El Joua : à compter du 16 septembre 1997

- Ridha Yaâcoub : à compter du 16 septembre 1997

- Ridha Baâzaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Lamia Zarkouni : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Kamel Halleb : à compter du 16 septembre 1997

- Ali Sbiki : à compter du 16 septembre 1997

- Sami Abada : à compter du 16 septembre 1997

- Faouzia Rorgui : à compter du 16 septembre 1997

- Nejoua Riahi : à compter du 16 septembre 1997

- Salem Dakhli : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Mondher Chouk : à compter du 16 septembre
1997

- Mohamed Tahar Trabelsi : à compter du 16 septembre 1997

- Habib Triki : à compter du 16 septembre 1997

- Riadh Hedriche : à compter du 16 septembre 1997

- Samir Mahjoub : à compter du 16 septembre 1997

- Amel Ben Lamine : à compter du 16 septembre 1997

- Kamel Hedhli : à compter du 16 septembre 1997

- Intissar Messaâdi : à compter du 16 septembre 1997

- Monia Essifi : à compter du 16 septembre 1997

- Kamel Ben Mohamed Slimane : à compter du 16 septembre
1997

- Sami Hammouda : à compter du 1er novembre 1997

- Mondher Ben Salah : à compter du 1er novembre 1997

- Amel Atrous : à compter du 1er novembre 1997

- Rim Blouza : à compter du 1er novembre 1997.

du 2ème échelon au 3ème

- Ridha Zghondi : à compter du 2 mars 1997

- Nabil Rachdi : à compter du 16 septembre 1997

- Raouf Azouz : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelaziz Dhahbi : à compter du 16 septembre 1997

- Mabrouk Boudaya : à compter du 16 septembre 1997

- Adel Ben Brahim Lakhdher : à compter du 16 septembre
1997

- Neira Ammar : à compter du 16 septembre 1997

- Ameur Ben Ahmed : à compter du 16 septembre 1997

- Khaled Behloul : à compter du 16 septembre 1997

- Chokri Ben Abdallah : à compter du 16 septembre 1997

- Riadh Maâlej : à compter du 16 septembre 1997

- Kameleddine Ben Hassen : à compter du 16 septembre 1997

- Mongi Salhi : à compter du 16 septembre 1997

- Houcine Jerbi : à compter du 16 septembre 1997

- Rachid Chrif : à compter du 16 septembre 1997

- Moez Gharbi : à compter du 16 septembre 1997

- Salah Fatnassi : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Kamoun : à compter du 16 septembre 1997

- Hédi Ben Abdallah : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Salah Sebri : à compter du 16 septembre 1997

- Brahim Harbaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Chokri Tej : à compter du 16 septembre 1997

- Leila Jemaiel : à compter du 16 septembre 1997

- Faicel Ajina : à compter du 16 septembre 1997

- Najoua Gharbi : à compter du 16 septembre 1997

- Feten Ben El Amin : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Melki : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Zouaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Fatma Mekaouer : à compter du 16 septembre 1997

- Nejib Gaza : à compter du 16 septembre 1997

- Faicel Dali : à compter du 16 septembre 1997

- Fethi Arfaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelkerim Chouaibi : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Ben Hassen Mejri : à compter du 16 septembre
1997

- Menaouer Nefzi : à compter du 16 septembre 1997

- Mourad Ousji : à compter du 16 septembre 1997

- Mahjouba Yahiaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Faicel Marzouki : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelhakim Joumaâ : à compter du 16 septembre 1997

- Riadh Saka : à compter du 16 septembre 1997

- Nouri Bessadok M'naja : à compter du 16 septembre 1997

- Taher Manaï : à compter du 16 septembre 1997

- Habib Kemel Banani : à compter du 16 septembre 1997

- Abidi Makhtoumi : à compter du 16 septembre 1997

- Najeh Damak : à compter du 16 septembre 1997

- Mourad Tourki : à compter du 16 septembre 1997

- Sahbi Triki : à compter du 16 septembre 1997

- Najiba Jebri : à compter du 16 septembre 1997

- Mehrez Doub : à compter du 16 septembre 1997

- Anis Dhaifallah : à compter du 16 septembre 1997

- Mounir Haj Salem : à compter du 16 septembre 1997

- Fethi Boukhris : à compter du 16 septembre 1997

- Faouzia Seliti : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelkerim Aloui : à compter du 16 septembre 1997

- Samir El Ouri : à compter du 16 septembre 1997

- Mouna Senoussi : à compter du 16 septembre 1997

- Jalel Jebali : à compter du 16 septembre 1997

- Ammar Khababi : à compter du 16 septembre 1997

- Maher Kanou : à compter du 16 septembre 1997

- Mondher Ben Sik Ali : à compter du 16 septembre 1997

- Chedhli Souid : à compter du 16 septembre 1997

- Mehdi Attig : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Ben Rezigue Mejri : à compter du 16 septembre
1997

- Faicel Khelifa : à compter du 16 septembre 1997

- Fethi Skandrani : à compter du 16 septembre 1997

- Imed Rezgui : à compter du 16 septembre 1997

- Imed Boukhris : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelhamid Ben Ghanem : à compter du 16 septembre 1997

- Sliman Hammami : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelkerim Sallami : à compter du 16 septembre 1997

- Chokri Bessadok : à compter du 16 septembre 1997

- Taher Ben Saïd Foudhil : à compter du 16 septembre 1997

- Rafik Hadded : à compter du 16 septembre 1997.
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du 1ère échelon au 2ème

- Ahmed Ouerfelli : à compter du 16 septembre 1997

- Kerim Mehdi : à compter du 16 septembre 1997

- Lassaâd Bouaziz : à compter du 16 septembre 1997

- Rached Sebaï : à compter du 16 septembre 1997

- Hatem Ben Rhouma : à compter du 16 septembre 1997

- Faouzi Bhiri : à compter du 16 septembre 1997

- Moez Rihani : à compter du 16 septembre 1997

- Fethi Jemmali : à compter du 16 septembre 1997

- Sofiane Borji : à compter du 16 septembre 1997

- Thameur Lajnef : à compter du 16 septembre 1997

- Slaheddine Ben H'midane : à compter du 16 septembre 1997

- Nabil El Guen : à compter du 16 septembre 1997

- Tarek Chaâbane : à compter du 16 septembre 1997

- Adnane Abdellatif : à compter du 16 septembre 1997

- Mounir Ben Mohamed : à compter du 16 septembre 1997

- Jamel Zrelli : à compter du 16 septembre 1997

- Salem El Fetoui : à compter du 16 septembre 1997

- Hosni Ghedira : à compter du 16 septembre 1997

- Adel Belhédi : à compter du 16 septembre 1997

- Hafsia El Ardhaoui : à compter du 16 septembre 1997

- Afef Acheikh : à compter du 16 septembre 1997

- Amir M'hiri : à compter du 16 septembre 1997

- Sonia Foughali : à compter du 16 septembre 1997

- Slim Chaâbouni : à compter du 16 septembre 1997

- Fethi El Glaâ : à compter du 16 septembre 1997

- Hammadi Nejimi : à compter du 16 septembre 1997

- Lazhar Boukares : à compter du 16 septembre 1997

- Abdelaziz Hammami : à compter du 16 septembre 1997

- Rachid El Kadhi : à compter du 16 septembre 1997

- Samia Limaiem : à compter du 16 septembre 1997

- Ibrahim Gheriani : à compter du 16 septembre 1997

- Hédi Mechaâb : à compter du 16 septembre 1997

- Fethi Ouni : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Achibi : à compter du 16 septembre 1997

- Souad Chabbar : à compter du 16 septembre 1997

- Zakia Ben Braik : à compter du 16 septembre 1997

- Lotfi Abdi : à compter du 16 septembre 1997

- Samir Zouabi : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Fethi Khalfi : à compter du 16 septembre 1997

- Ammar Selmi : à compter du 16 septembre 1997

- Ammar Ben Sassi : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Ben Saâd : à compter du 16 septembre 1997

- Faiçal Bouslimi : à compter du 16 septembre 1997

- Lellahem Riahi : à compter du 16 septembre 1997

- Abdessattar Khelifi : à compter du 16 septembre 1997

- Rachid Mabrouk : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Laâbidi Thamri : à compter du 16 septembre 1997

- Salha Nahali : à compter du 16 septembre 1997

- Mohamed Chakroun : à compter du 16 septembre 1997

- Fethi Ajbouni : à compter du 16 septembre 1997.

MINISTERE DES FINANCES

NOMINATION

Par décret n° 98-998 du 29 avril 1998.

Monsieur Hmedi Ismaïl, est nommé dans le grade d'ingénieur
en chef au ministère des finances.

Arrêté du ministre des finances du 29 avril 1998, portant
fixation du montant et des modalités de perception de la
contribution instituée au profit des handicapés sur les
produits monopolisés.

Le ministre des finances,

Vu le décret du 16 octobre 1947, relatif à la fixation des prix
de vente aux consommateurs des produits monopolisés et
notamment son article premier,

Vu la loi n° 88-145 du 31 décembre 1988, portant loi de
finances pour la gestion 1989 et notamment son article 61,

Vu l'arrêté du ministre des finances du 25 avril 1990, relatif
aux modalités de perception de la contribution instituée au profit
des handicapés sur les produits monopolisés,

Vu l'arrêté du 29 décembre 1997, relatif aux produits
monopolisés,

Arrête :

Article unique. - L'article 2 de l'arrêté du ministre des finances
du 25 avril 1990 susvisé est abrogé et est remplacé par les
dispositions suivantes :

Article 2 (nouveau). - La contribution revenant aux handicapés
est fixée à deux millions cinq cents mille dinars par an à prélever
sur le produit net de la majoration spécifique des prix des produits
monopolisés de l'Etat après déduction des 8% alloués aux
débitants et au trésor.

Tunis, le 29 avril 1998.

Le Ministre des Finances

Mohamed El Jeri

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

CREATION D'UNE RECETTE

Par arrêté du ministre des finances du 29 avril 1998.
Il est créé, à compter du 1er avril 1998 une recette des

finances à la rue d'Alger à Jendouba.

La recette des finances rue d'Alger à Jendouba assurera toutes
attributions dévolues aux comptables publics, à l'exception de
l'octroi des prêts sur gages et de la débite des produits
monopolisés.

La gestion de la recette des finances à la rue d'Alger à
Jendouba, ainsi que sa caisse sont classées dans la 3ème catégorie.
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MINISTERE DE L'EDUCATION

Arrêté du ministre de l'éducation du 29 avril 1998
portant délégation de signature.

Le ministre de l'éducation

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif, ensemble
les textes qui l'ont modifiée et notamment la loi n° 97-83 du 20
décembre 1997,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975 autoriant les ministres
et secrétaires d'Etats à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 97-1963 du 11 octobre 1997, relatif à la
nomination du ministre de l'éducation,

Vu le décret n° 95-1141 du 28 juin 1995, portant organisation
du ministère de l'éducation,

Vu le décret n° 93-1375 du 17 juin 1993, chargeant Monsieur
Khaled Chouchane professeur de l'enseignement technique des
fonctions de sous-directeur des affaires administratives et
financières à la direction régionale de l'enseignement de
Medenine,

Arrête :

Article premier. - Conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article premier du décret sus-visé n° 75-384
du 17 juin 1975, Monsieur Khaled Chouchane professeur de
l'enseignement technique chargé des fonctions de sous-directeur
des affaires administratives et financières à la direction régionale
de l'enseignement de Medenine, est habilité à signer par
délégation du ministre de l'éducation tous les actes entrant dans
le cadre de ses attributions à l'exception des actes à caractère
réglementaire.

Art. - 2. - L'intéressé est autorisé à sous-déléguer sa signature
aux fonctionnaires des catégories "A" et "B" soumis à son autorité
conformément aux conditions fixées par l'article 2 du décret
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Le présent arrêté prend effet à compter du 1er avril
1998 et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 29 avril 1998.

Le Ministre de l'Education

Ridha Ferchiou

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'éducation du 29 avril 1998
portant délégation de signature.

Le ministre de l'éducation

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif, ensemble
les textes qui l'ont modifiée et notamment la loi n° 97-83 du 20
décembre 1997,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975 autoriant les ministres
et secrétaires d'Etats à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 97-1963 du 11 octobre 1997, relatif à la
nomination du ministre de l'éducation,

Vu le décret n° 95-1141 du 28 juin 1995, portant organisation
du ministère de l'éducation,

Vu le décret n° 93-1378 du 17 juin 1993, chargeant Monsieur
Abdallah El Ahouali, professeur principal de l'enseignement
secondaire des fonctions de sous-directeur des affaires
administratives et financières à la direction régionale de
l'enseignement de Gabès,

Arrête :

Article premier. - Conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article premier du décret sus-visé n° 75-384 du
17 juin 1975, Monsieur Abdallah El Ahouali, professeur principal
de l'enseignement secondaire chargé des fonctions de
sous-directeur des affaires administratives et financières à la
direction régionale de l'enseignement de Gabès, est habilité à
signer par délégation du ministre de l'éducation tous les actes
entrant dans le cadre de ses attributions à l'exception des actes à
caractère réglementaire.

Art. - 2. - L'intéressé est autorisé à sous-déléguer sa signature
aux fonctionnaires des catégories "A" et "B" soumis à son autorité
conformément aux conditions fixées par l'article 2 du décret
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Le présent arrêté prend effet à compter du 1er avril
1998 et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 29 avril 1998.
Le Ministre de l'Education

Ridha Ferchiou
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DU TRANSPORT

Arrêté du ministre du transport du 29 avril 1998, relatif à
l'approbation du guide des investisseurs et des
promoteurs privés dans le secteur du transport. 

Le ministre du transport,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitations aux investissements,

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, fixant les
attributions du ministère du transport,

Vu le décret n° 91-96 du 14 janvier 1991, portant organisation
des services centraux du ministère du transport,

Vu l'arrêté du ministre du transport du 26 juin 1995, relatif aux
prestations administratives rendues par les services relevant du
ministère du transport et des établissements publics sous sa tutelle
et aux conditions de leur octroi,

Arrête:

Article premier. - Est approuvé le guide des investisseurs et
des promoteurs privés dans le secteur  du transport annexé au
présent arrêté.

Art. 2. - Tous les services concernés du ministère du transport
sont chargés de l'application du présent guide.

Art. 3. - Les services concernés du ministère du transport
assurent la mise à jour du présent guide chaque fois que la
nécessité l'exige.
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Art. 4. - Les services concernés du ministère du transport
mettent le présent guide à la disposition des investisseurs et des
promoteurs privés.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 29 avril 1998.
Le Ministre du Transport

Houssine Chouk

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Guide des investisseurs et des promoteurs privés dans le
secteur du transport

TRANSPORT AERIEN
Champ d'application, 
Conditions d'exploitation de l'activité,
Mesures administratives pour la réalisation du projet,
- Transport non régulier,
- Transport fret,
Avantages fiscaux,
Textes règlementaires.
Champ d'application
1 - Tranport aérien non régulier
2 - Transport de fret

L'investissement dans les activités susvisées  est subordonné
aux conditions fixées pour chacune de ces activités et à une
déclaration d'investissement auprès des services concernés du
guichet unique de l'agence de promotion d'investissement.

l'exploitation de ces activités nécessite l'autorisation préalable
du ministre du transport.

La participation étrangère à ces activités ne doit pas dépasser
49 % du capital.

Le dépôt du dossier initial n'implique pas l'obtention de
l'accord de principe.

Conditions d'exploitation

A - entreprises de transport aérien non régulier :

Seules les personnes physiques ou morales de nationalité
tunisienne,  remplissant les conditions du cahier des charges de
transport aérien non régulier, peuvent obtenir l'autorisation
d'exploitation de transport aérien non régulier.

Le promoteur doit avoir une expérience suffisante dans le
domaine ou être assisté, dans l'exploitation technico-opérationnelle
à titre permanent, par un personnel technique compétent.

Le capital social doit être supérieur ou égal à 10 millions de
dinars.

En cas d'affrètement, la durée ne doit pas être inférieure à six 
(6) mois. Toutefois, cette période minimale n'est plus exigée à
partir de l'acquisition du premier avion.

Les responsables chargés des opérations aériennes et de la
maintenance doivent posséder une expérience suffisante en accord
avec leurs fonctions et leurs responsabilités.

L'exploitation doit s'effectuer au moyen d'une flotte composée
d'au moins deux avions.

L'avion exploité ne doit pas dépasser cinq (5) années d'âge le
jour du début de son exploitation par l'entreprise.

B - Entreprise de transport aérien de fret :

Seules les personnes physiques ou morales de nationalité
tunisienne, remplissant les conditions du cahier des charges de

transport de fret, peuvent obtenir l'autorisation d'exploitation de
transport aérien de fret,

Le promoteur doit avoir une expérience suffisante dans le
domaine ou être assisté, dans la conception de son projet par des
personnes qualifiées,

Le capital social doit être supérieur ou égal à 1,8 millions de
dinars,

En cas d'affrètement, la durée ne doit pas être inférieure à six 
(6) mois. toutefois, cette période minimale n'est plus exigée à
partir de l'acquisition du premier avion.

Les responsables chargés des opérations aériennes et de la
maintenance doivent posséder une expérience suffisante en accord
avec leurs fonctions et leurs responsabilités.  

Démarche et procédure administrative pour la concrétisation

du projet

1 - Transport non régulier :

1ère étape : accord de principe,

Intervenant : ministère du transport (direction générale de
l'aviation  civile).

Procédure : présentation d'un dossier contenant les documents
suivants :

Demande écrite,

Currilum vitae du (ou des) promoteur(s) et des responsables
chargés de la direction de l'entreprise,

Projet de statuts de l'entreprise,

Structure du capital de l'entreprise et répartition par associé ou
actionnaire,

Une présentation technique du projet,
Base principale d'opération,
Zone (s) géographique (s) d'activité,
Date prévue du début de l'exploitation, 
Plan de flotte sur cinq ans,
politique de maintenance,
Plan de recrutement sur cinq ans.
Délai : 5 semaines.
Réferences : cahier des charges n° 54 du 9 janvier 1989, relatif

aux conditions d'octroi d'autorisation d'exploitation de transpoort
aérien non régulier.

2ème étape : accord définitif

Intervenant : ministère du transport (direction générale de
l'aviation civile)

Procédures : présentation d'un dossier contenant les documents
suivants :

Certificat de non faillite ou de (s)  fondateur (s),
Copie de l'acte de constitution de l'entreprise,
Copie des statuts de l'entreprise dûment enregistrés,
Justification de l'inscription au registre de commerce,

Quitus fiscal,

Attestation d'inscription à la CNSS.

Délai : 3 semaines.

Références : loi 59-76 du 19 juin 1959 relative à la navigation
aérienne.

Décret n° 59-201 du 4 juillet 1959 règlementant la navigation
aérienne.

Cahier des charges n° 54 du 9 janvier 1989.

2 - Transport aérien de fret

1ère étape : accord de principe, 

Intervenant : ministère du transport (direction générale de
l'aviation civile).
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Procédures : présentation du dossier contenant les documents
suivants :

Demande écrite,

Currilum vitae du (ou des) promoteur(s) et des responsables
chargés de la direction de l'entreprise,

Projet de statuts de l'entreprise,

Structure du capital de l'entreprise et répartition par associé ou
actionnaire,

Une présentation technique du projet,

Base principale d'opération,

Zone (s) géographique (s) d'activité,

Date prévue du début de l'exploitation, 

Plan de flotte sur cinq ans,

Politique de maintenance,

Plan de recrutement sur cinq ans.

Délai : 5 semaines.

Réferences : arrêté du ministre du transport du 4 mai 1996,
portant publication du cahier des charges fixant les conditions
d'octroi  d'autorisation d'exploitation de transpoort aérien de fret.

2ème étape : accord définitif

Intervenant : ministère du transport (direction générale de
l'aviation civile)

Procédures : présentation du dossier contenant les documents
suivants :

Certificat de non faillite du (ou des)  fondateur (s),

Copie de l'acte de constitution de l'entreprise,

Copie des statuts de l'entreprise dûment enregistrés,

Justification de l'inscription au registre de commerce,

Quitus fiscal,

Attestation d'inscription à la CNSS.

Délai : 3 semaines.

Avantages fiscaux

Code d'incitations des investissements

Loi n° 93-120 du 27 décembre 1993

1) Dégrèvement fiscal

a) Les personnes physiques ou morales qui réinvestissent tout
ou partie de leur revenu ou bénéfice dans la souscription au capital
initial des entreprises régies par le code ou à l'augmentation de ce
capital bénéficient de la déduction des revenus ou bénéfices
réinvestis dans la limite de 35 % des revenus ou bénéfices nets
soumis à l'IRPP ou à l'IS sous réserve du minimum d'impôt.

b - Les sociétés qui réinvestissent tout ou partie de leurs
bénéfices au sein d'elles-mêmes bénéficient de la déduction des
sommes réinvesties dans les limites de 35 % des bénéfices nets
sousmis à l'IS sous réserve du minimum d'impôt.

2) Amortissement dégressif

Les entreprises régies par le code peuvent opter pour
l'amortissement dégressif des équipements acquis à partir du 1er
janvier 1994 et dont la durée d'utilisation dépasse 7 ans selon le
mode d'a mortissement linéaire, à l'exclusion du mobilier et du
matériel de bureau.

3) Régime de faveur au titre des équipements dans le secteur
du transport aérien :

(article 9 du code d'incitations aux investissements)

Pour les équipements importés n'ayant pas de similaires
fabriqués localement :

Exonération des droits de douane,

Suspension du droit de consommation,

Soumission à la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 10 %.

Pour les équipements fabriqués localement :

Suspension de la TVA et du droit de consommation, toutefois
si l'entreprise entre en activité effective elle paye la TVA au taux
de faveur de 10 %.

4) Régime de faveur au titre des équipements dans le secteur
du transport aérien :

(article 50 du code d'incitations aux investissements).

Pour les équipements importés n'ayant pas de similaires
fabriqués localement.

Exonération des droits de douane, des taxes d'effet équivalent
et de la TVA.

Pour les équipements fabriqués localement :

Suspension de la TVA.

Textes juridiques

1) Loi n° 59-76 du 19 juin 1959, relative à la navigation
aérienne,

2) Loi n° 59-122 du 20 septembre 1959, portant adhésion de la
République Tunisienne à la convention relative à l'aviation civile
internationale signée à Chicago le 7 décembre 1944,

3) Décret n° 59-201 du 4 juillet 1959, règlementant la
navigation aérienne,

4) Arrêté du secrétaire d'Etat aux travaux publics et à l'habitat
du 15 avril 1965, relatif aux conditions de la navigabilité des
aéronefs civils et l'arrêté du 16 octobre 1965, portant modification
de l'arrêté du 15 avril 1965,

5) Arrêté du ministre du transport et des communications du
22 novembre 1974, relatif au manuel d'entretien d'aéronef,

6) Arrêté du ministre du transport et des communications du
22 novembre 1974, relatif au contrôle technologique des aéronefs,

7) Arrêté du ministre du transport et des communications du 7
mars 1975, relatif à l'agrément des ateliers aéronautiques,

8) Arrêté du ministre du transport et des communications du
26 février 1980, relatif au manuel d'exploitation des aéronefs
civils,

9) Arrêté du ministre du transport et des communications du
30 avril 1983, relatif à la licence et aux qualifications d'agent
technique d'exploitation, modifié et complété par l'arrêté du 28
octobre 1989,

10) Arrêté du ministre du transport et des communications du
14 février 1984, relatif aux équipages des avions de transport
commercial,

11) Arrêté du ministre du transport et des communications du
24 septembre 1984, relatif à la préparation et à l'exécution des vols
dans le transport commercial modifié par l'arrêté du ministre du
transport du 28 octobre 1989,

12) Arrêté du ministre du transport  du 30 septembre 1989,
relatif aux temps de services et de repos des équipages,

13) Arrêté du ministre du transport  du 30 septembre 1989,
relatif au contrôle d'exploitation technique des aéronefs,

14) Arrêté du ministre du transport  du 18 février 1994, relatif
aux licences et qualifications des membres d'équipages de
conduite des aéronefs civils. 

Guide pour les investisseurs et promoteurs privés

dans le domaine du transport maritime

I - Champ d'application

Le présent guide est destiné aux promoteurs et investisseurs
privés désirant s'adonner à l'une des activités suivantes :
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_____________________________________________________

  1                       Armateur maritime

  2                       Transporteur maritime

  3                       Consignataire de navires

  4                       Consignataire de la cargaison

  5                       Ravitailleur de navires

  6                       Entrepreneur de manutention

  7                       Courtier d'affrètement

  8                       Assistance, sauvetage et remorquage en mer

  9                       Gestion de navires de commerce

10                       Classification des navires

11                       Représentation des sociétés de classification

12                       Transitaires 
_____________________________________________________

Les investissements dans les activités mentionnées ci-dessus
sont réalisés sous réserve de se conformer notamment aux
dispositions suivantes :             

La loi n° 95-32 du 14 avril 1995, relative aux transitaires.
La loi n° 95-33 du 14 avril 1995, portant organisation des

professions de la marine marchande.
Le décret-loi 61-14 du 30 août 1961, relative aux conditions

d'exercice de certaines activités commerciales.
La loi 62-13 du 24 avril 1962, portant promulgation du code

du commerce maritime.
La loi  76-59 du 11 juin 1976, portant promulgation du code de

la police de la navigation maritime.

Les projets d'investissement dans ces activités doivent faire
l'objet d'une déclaration d'investissement déposée auprès de
l'agence de promotion de l'industrie (API) qui en contrepartie
délivre au promoteur une attestation de dépôt de déclaration
d'investissement.

L'exercice de l'une des activités visées au premier  paragraphe
est soumis à la formalité d'inscription sur des registres appropriés
tenus par les services du ministère chargé du transport.

II - Conditions d'exercice

L'inscription sur l'un des registres des professions de la marine
marchande et celui des transitaires est réalisée une fois les
conditions de nationalités, d'honorabilité, de capacité
professionnelle et de capacité matérielle sont remplies par le
promoteur ou l'investisseur.

Cette inscription donne lieu à la délivrance d'une carte
professionnelle.

Cette carte est personnelle et incessible.

Les personnes morales ou physiques de nationalité étrangère
peuvent exercer l'une des professions sus-visées lorsqu'elles y  sont
autorisées en vertu de conventions ou accords intenationaux en
vigueur entre la Tunisie et les pays dont elles sont ressortissantes
et ce, sous réserve de la réciprocité.

A défaut de tels conventions ou accords, l'inscription d'une
personne physique ou morale de nationalité étrangère sur l'un des
registres des professions de la marine marchande ou celui des
transitaires est soumise à la législation et à la règlementation en
vigueur régissant les investissements des étrangers.

III - Principales étapes pour l'inscription sur les registres tenus
par les services compétents du ministère chargé du transport

1) Dépôt d'une demande, auprès des services compétents, du
ministère chargé du transport, adressée au nom du ministre du
transport pour exercer l'une des professions de la marine
marchande ou celles de transitaires, accompagnée d'un dossier
complet détaillé par  profession ci-dessous.

2) Examen du dossier par les services compétents du ministère
chargé du transport.

3) Inscription sur le registre et obtention de la carte
professionnelle par les promoteurs qui ont rempli les conditions
d'inscription et ce, dans un délai maximum de 15 jours.

Les dossiers d'inscription, par profession, doivent comprendre
les pièces suivantes :

I - Armateur maritime

1 - Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995, relative au registre de commerce.

2 - Bulletin n° 3 du gérant.

3 - Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article premier du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Facture d'achat d'un équipement informatique.

8. Extrait d'immatriculation d'un navire et copie de ses titres de
sécurité ou promesse d'achat d'un navire. L'opération d'achat du
navire similaire doit être effectuée dans un délai maximum d'un an
à compter de la date d'inscription.

Le navire ne peut acquérir la nationalité tunisienne que :

* s'il appartient pour 51% au moins à des personnes physiques
ou morales tunisiennes.

* s'il a son port d'attache en Tunisie.

9. Statut enregistré de la société. Toute personne morale ayant
présenté une promesse de vente d'un navire, le capital de la société
doit être au minimum de 500 000 dinars libéré en totalité.

2. Transporteur maritime :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article premier du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Facture d'achat d'un équipement informatique.

8. Extrait d'immatriculation d'un navire et copie de ses titres de
sécurité ou promesse d'achat d'un navire. L'opération d'achat du
navire similaire doit être effectuée dans un délai maximum d'un an
à compter de la date d'inscription.

Le navire ne peut acquérir la nationalité tunisienne que :

* s'il appartient pour 51% au moins à des personnes physiques
ou morales tunisiennes.

* s'il a son port d'attache en Tunisie.

9. Statut enregistré de la société. Toute personne morale ayant
présenté une promesse de vente d'un navire, le capital de la société
doit être au minimum de 500 000 dinars libéré en totalité.

3. Consignataire de navires:

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.
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3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 8 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Equipement informatique connecté avec le système douanier
SINDA.

8. Statut enregistré de la société.

4. Consignataire de la cargaison :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 8 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Equipement informatique connecté avec le système douanier
SINDA.

8. titre de propriété ou contrat de location d'un magasin cale
d'une surface couverte de 500m2.

9. Titre de propriété ou contrat de leasing d'un chariot
élévateur de 3 tonnes et d'une transpalette.

10. Statut enregistré de la société.

5. Ravitailleur de navires :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 9 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 50m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Carte grise d'un véhicule utilaire.

8. Engagement de transporter les produits périssables par
moyen de transport frigorifique.

Statut enregistré de la société.

6. Entrepreneur de manutention :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 5 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Equipement informatique connecté avec le système
douanier SINDA.

8. Titre de propriété ou contrat de leasing des équipements
visés au paragraphe deux de l'arrêté du Ministre du Transport du
15 septembre 1995, fixant les moyens matériels minima requis
pour l'inscription sur le registre de l'entrepreneur de manutention.

9. Statut enregistré de la société.

7. Courtier d'affrètement :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 4 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Facture d'achat d'un équipement informatique.

8. Statut enregistré de la société.

8. Assistance, sauvetage et remorquage en mer :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 6 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Equipement informatique.

8. Extrait d'immatriculation d'un remorqueur de haute mer
avec copie de ses titres de sécurité ou une promesse d'achat d'un
remorqueur, objet de la promesse d'achat ou d'un autre
remorqueur. L'opération d'achat d'un remorqueur similaire doit
être effectuée dans un délai maximun d'un an à compter de la date
d'inscription.

Le remorqueur ne peut acquérir la nationalité tunisienne que :

* s'il appartient pour 51% au moins à des personnes physiques
ou morales tunisiennes.

* s'il a son port d'attache en Tunisie.

9. Facture d'achat du matériel suivant conformément à l'arrêté
du 15 septembre 1995.

* embarcation ou bateau pneumatique.

* 500m de barrage flottant.

* citerne de stockage de 4m2.

* matériel de récupération manuel.

* écrémeur.

* 4001 de produits dispersants homologués des huiles.

* produits absorbants nécessaires pour traiter 1001 de produits
polluants.

* moyens d'épandages.
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10. Statut enregistré de la société, le capital de la société ne
doit pas être inférieur à 300000 dinars libéré en totalité pour toute
personne ayant présenté une promesse de vente d'un navire.

9. Gestion de navires de commerce :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 3 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax et
télex.

7. Equipement informatique.

8. Statut enregistré de la société.

10. Classification de navires :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 2 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax ou
télex.

7. Equipement informatique.
8. Statut enregistré de la société.

II. Bureau de représentation des entreprises étrangères de
classification de navires :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément à
l'article 2 du décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les
conditions de capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax ou
télex.

7. Equipement informatique.
8. Statut enregistré de la société.

12. Transitaires :

1. Extrait de l'inscription de la société sur le registre du
commerce conformément aux dispositions de la loi n° 95-44 du 2
mai 1995 relative au registre de commerce.

2. Bulletin n° 3 du gérant.

3. Certificat de non faillite.

4. Pièces justifiant la capacité professionnelle conformément
au décret n° 95-1470 du 14 août 1995 fixant les conditions de
capacité professionnelle.

5. Titre de propriété ou contrat de location d'un local à usage
de bureau d'une surface couverte minimale de 90m2.

6. Abonnement ou facture d'une ligne de téléphone, fax ou
télex.

7. Equipement informatique connecté avec le système
douanier SINDA.

8. Titre de propriété ou contrat de location d'un magasin cale
d'une surface couverte de 500m2.

9. Titre de propriété ou contrat de leasing d'un chariot
élévateur de 3 tonnes et d'une transpalette.

10. Copie du contrat d'assusrance et de la quittance de
payement.

11. Statut enregistré de la société.

IV. Avantages fiscaux  :

* Code d'incitations aux investissements.

* Loi de finances pour la gestion 1996 (article 36).

* Loi de finances pour la gestion 1997 (articles 18 et 19).

* Loi de finances pour la gestion 1998.

I. Dégrèvement fiscal  :

a - Les personnes physiques ou morales qui réinvestissent tout
ou partie de leur revenu ou bénéfice dans la souscription au capital
des entreprises régies par le code bénéficient de la déduction des
revenus ou bénéfices réinvestis dans la limite de 35% des revenus
ou bénéfices nets sousmis à l'IRPP (1) ou à l'IS (2) sous réserve du
minimum d'impôt.

b - Les sociétés qui réinvestissent tout ou partie de leurs
bénéfices au sein d'elles-mêmes bénéficient de la déduction des
sommes réinvesties dans les limites de 35% des bénéfices nets
sousmis à l'IS sous réserve du minimum d'impôt.

2. Amortissement dégressif :

Les entreprises régies par le code peuvent opter pour
l'amortissement dégressif des équipements acquis à partir du 1er
janvier 1994 et dont la durée d'utilisation dépasse 7 ans selon le
mode d'amortissement linéaire, à l'exclusion du mobilier et du
matériel de bureau.

3. Régime de faveur au titre des équipements dans le
secteur du transport maritime :

* Pour les équipements importés n'ayant pas de similaires
fabriqués localement :

* Exonération des droits de douane, des taxes d'effet
équivalent et de la TVA.

* Pour les équipements fabriqués localement :

- Suspension de la TVA.

Références

Loi n° 95-32 du 14 avril 1995 relative aux transitaires.

Loi n° 95-33 du 14 avril 1995 portant organisation des
professions de la marine marchande.

Loi n° 62-13 du 24 avril 1962 portant promulgation du code
de commerce maritime.

Loi n° 76-59 du 11 juin 1976 portant promulgation du code de
la police administrative de la navigation maritime.

Loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 portant promulgation du
code d'incitations aux investissements.

Décret n° 95-1470 du 14 août 1995 fixant les conditions de
capacité professionnelle pour l'inscription sur le registre des
transitaires.

Décret n° 95-1471 du 14 août 1995 fixant les conditions de
capacité professionnelle pour l'inscription sur les registres des
professions de la marine marchande.

__________

(1) Impôts sur les revenus des personnes physiques.

(2) Impôts sur les sociétés.
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Décret n° 86-863 du 15 septembre 1986 fixant les attribution
du Ministère du Transport.

Décret n° 91-96 du 14 janvier 1991 portant organisation des
services centraux du Ministère du Transport.

Arrêté du Ministre des Finances du 28 mars 1996.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre des transitaires.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre de consignataire de la cargaison.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre d'amateur ou transporteur maritime.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre de consignataire de navires.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre des entreprises d'assistance, de sauvetage et de
remorquage en mer.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre du courtier d'affrètement.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre des entreprises de classification des navires.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre des bureaux de représentation des entreprises étrangères de
classification des navires.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre de l'entrepreneur de manutention.

Arrêté du Ministre du Transport du 15 septembre 1995 fixant
les moyens matériels minima requis pour l'inscription sur le
registre de ravitailleur de navires.

GUIDE DU PROMOTEUR

Dans le secteur du transport terrestre

Guide du promoteur

Champ d'application

Conditions d'exercice

Transport public de personnes :

* Entreprise de transport public urbain régulier de personnes et
entreprise de transport public interurbain régulier de personnes.

* Entreprise de transport public  de personnes par voitures de
taxis ou de louage.

Transport routier de marchandises pour le compte d'autrui. :

* Entreprise de transport routier de marchandises pour le
compte d'autrui (au moyen de plusieurs véhicules).

* Entreprise de transport international routier de marchandises
pour le compte d'autrui (TIR).

Procédures et formalités

Transport public de personnes :

* Entreprise de transport public urbain régulier de personnes et
entreprise de transport public interurbain régulier de personnes.

* Entreprise de transport public  de personnes par voitures de
taxis ou de louage.

Transport routier de marchandises pour le compte d'autrui. :

* Entreprise de transport routier de marchandises pour le
compte d'autrui (au moyen de plusieurs véhicules).

* Entreprise de transport international routier de marchandises
pour le compte d'autrui (TIR).

CHAMP D'APPLICATION

Ce document contient des renseignements afférents à
l'investissement et à la création de sociétés dans le secteur du
transport terrestre, telles que définies ci-dessous.

L'activité de location de voitures avec ou sans chauffeurs, qui
est considérée comme une activité de transport touristique (1) ne
sera pas traitée dans ce document bien qu'elle demeure soumise à
l'agrément préalable du Ministère du Transport.

Les activités pouvant être exercées dans le secteur des
transports terrestres par des promoteurs privés sont les suivantes :

* Transport public urbain régulier de personnes.
* Transport public interurbain régulier de personnes.
* Transport public de personnes par voitures de taxis ou de

louage.
* Transport routier de marchandises pour le compte d'autrui.
* Transport international routier de marchandises (TIR).
Ces activités sont soumises à l'agrément préalable du

Ministère du Transport.
L'investissement dans ces activités qu'il soit pour :
* La créstion d'une société.
* L'extension.
Peut être éligible aux avantages fiscaux prescrits par le code

d'incitation aux investissements (Loi n° 93-120 du 27 décembre
1993).

Pour les investissements dans l'activité de transport public de
personnes par voitures de taxis ou de louage, le promoteur doit
déposer une demande au siège du gouvernorat afin de bénéficier
des avantages fiscaux à l'cquisition des véhicules.

Les investissements dans les autres activités mentionnées
ci-dessus sont réalisés librement sous réserves de :

* satisfaire aux conditions d'exercice de ces activités.
* déposer une déclaration d'investissement auprès des services

concernés du guichet unique de l'API ou des directions régionales
de l'API, qui, en contre-partie, délivrent au promoteur une
"attestation de dépôt de déclaration d'investissement".

La participation étrangère dans ces activités est sousmise à
l'accord préalable de la commission supérieure des
investissements dans le cas où cette participation dépasse 50% du
capital de l'entreprise, à l'exception du transport international
routier (TIR) où l'investissement par les étrangers résidents ou non
résidents est libre.

CONDITIONS D'EXERCICE
1. Entreprise de transport public urbain régulier de

personnes et entreprise de transport public interurbain
régulier de personnes

Les personnes voulant créer ce type d'entreprises doivent être
des soumissionnaires retenus dans le cadre d'un appel d'offres
lancé par le Ministère du Transport pour la concession de
l'exploitation de lignes de transport public de personnes.

2. Entreprise de transport public de personnes par
voitures de taxis ou de louage

Les personnes morales désirant exercer l'activité de transport
public de personnes par voitures de taxis ou de louage doivent se
pourvoir au préalable d'une autorisation d'exercice.

__________

(1) Voir loi n°90-21 du 19 mars 1990, portant promulgation du
code des investissements touristiques.
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* le demandeur ne doit pas avoir fait l'objet d'une
condamnation pour un crime ou un délit à plus de trois mois
d'emprisonnement sans sursis ou à une peine d'emprisonnement
supérieure à six mois avec sursis.

* le demandeur de l'autorisation ne doit pas avoir été déclaré
en faillite et non réhabilité.

* le demandeur doit justifier :

* d'un investissement minimum de 10 véhicules.

* d'une unité de remisage et d'entretien.

* de l'emploi de chauffeurs possédant des connaissances
suffisantes en matière de secourisme et titulaires d'un permis de
conduire de la catégorie "G" ou "D".

Pour les taxis, les chauffeurs employés doivent en outre être
titulaires d'un permis de place.

* Les véhicules à usage de taxis ou de louage doivent avoir un
âge inférieur ou égal à cinq (5) ans au moment de leur mise en
exploitation et ne peuvent en aucun cas être exploités au delà de
dix (10) ans d'âge.

3. Entreprise de transport routier de marchandises pour le
compte d'autrui (au moyen de plusieurs véhicules)

Pour des personnes morales de nationalité tunisienne :

* Avoir pour objet social le transport de marchandises pour le
compte d'autrui.

* Le représentant légal de la société doit jouir de ses droits
civiques.

* Etre inscrite au registre de commerce.

* Disposer en propriété ou en leasing d'un parc de véhicules
immatriculés en Tunisie et totalisant au moins 100 tonnes de
charge utile et dont 75% constitués de véhicules neufs (l'âge ne
dépasse pas une année à la date de notification de l'accord de
principe), le reste des véhicules ne doit pas dépasser 4 ans d'âge à
la date de notification de l'accord de principe.

* Avoir financé son invetissement à concurrence de 30% au
moins par des fonds propres.

4. Entreprise de transport international routier de
marchandises pour le compte d'autrui (TIR)

* Avoir pour objet social exclusivement le transport
international routier de marchandises.

* Etre inscrite au registre de commerce.

* Disposer en propriété ou en leasing d'un parc de véhicules
neufs totalisant au moins 100 tonnes de charges utile et dont l'âge
ne dépasse pas une année à la date de notification de l'accord de
principe.

* Avoir financé son invetissement à concurrence de 30% au
moins par des fonds propres.

* Le représentant légal de la société doit jouir de ses droits
civiques.

PROCEDURES ET FORMALITES

1. Entreprise de transport public urbain régulier de
personnes et entreprise de transport public interurbain
régulier de personnes

Etape 1 : Appel d'offres

Délai : sans délai (en temps opportun).

Le Ministère du Transport lance un appel d'offres pour
l'exploitation de lignes régulières de transport public de personnes.

Etape 2 : Soumission

Délai : sera défini dans le cahier des charges

* Les promoteurs intéressés doivent retirer du Ministère du
Transport le cahier des charges relatif à l'appel d'offre cité à l'étape
1.

* Les promoteurs remplissant les conditions de ce cahier des
charges doivent déposer leurs soumissions au Ministère du
Transport.

Etape 3 : Convention

Délai : sera défini dans le cahier des charges

* Le soumissionnaire retenu suite à l'appel d'offres doit
obligatoirement signer avec le Ministère du Transport une
convention, qui fixe obligatoirement :

* Les noms des parties contractantes.

* La durée du contrat (ne peut excéder 5 ans).

* Les conditions de résiliation du contrat.

* Les sanctions prévues en cas de défaillance du transporteur
contractant.

* Les conditions de modifications des clauses particulières du
cahier des charges, annexées à la convention.

* Les modalités de contrôle technique, financier et comptable
exercées par l'autorité contractante.

* Les modalités de fixation et de révision des tarifs.

* Les modalités de fixation et de révision des redevances à
payer par le transporteur à l'Etat.

* Les modalités de fixation et de révision des indemnisations
et compensations pour les transports à tarifs réduits.

Références

* Loi 85-77 du 4 août 1985 portant organisation des transports
terrestres telle que modifiée par la loi n° 93-70 du 5 juillet 1993.

* Décret n° 89-386 du 23 mars 1989, portant réglementation
des transports automobiles routiers.

* Arrêté des Ministres du Transport et de l'Intérieur du 9 août
1989, relatif aux prescriptions du cahier des charges auxquels
doivent se conformer les transporteurs, bénéficiant d'une
concession d'exploitation d'un service de transport public de
personnes.

2. Entreprise de transport public de personnes par
voitures de taxis ou de louage

L'autorisation d'exercie est délivrée par :

* le président de la commune s'il s'agit d'un service à assurer
exclusivement à l'intérieur du périmètre communal.

* le gouverneur s'il s'agit d'un service à assurer à l'intérieur du
gouvernorat lorsque la zone de circulation dépasse les limites de la
commune.

* Le Ministre du Transport pour les autres autorisations.

Accord de principe :
le dossier doit être adressé au siège du gouvernorat et

comporte les documents suivants :
* Etude de rentabilité et du schéma de financement.
* Bulletin n° 3 délivré depuis moins de 3 mois du représentant

légal de la société.
* Projet des statuts de l'entreprise.

Accord définitif :

Délai : délai de réunion de la commission régionale de
transport.

Après avis favorable de la commission régionale des
transports terrestres du gouvernorat, déposer un dossier
comportant :

* Attestation d'inscription au registre du commerce.

* Statuts de l'entreprise enregistré.

* Photocopie des certificats d'immatriculation des véhicules à
exploiter.

* Attestations de propriété ou de location de l'unité de
remisage et du siège social de l'entreprise.
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* Contrats de travail des chauffeurs et photocopies de leurs
permis de conduire et attestations de secourisme.

Références

* Décret n° 89-1223 du 25 août 1989 réglementant les
transports publics de personnes par voitures de taxis et de louages,
modifié par le décret n° 90-2181 du 25 décembre 1990.

* Arrêté du Ministre du Transport du 25 août 1989 fixant les
critères d'ordre technique et professionnel régissant l'octroi des
autorisations de transport public par voitures de taxis ou de louage.

* Arrêté du Ministre du Transport du 25 décembre 1990 fixant
l'âge des véhicules à usage de taxis ou de louages.

3. Entreprise de transport routier de marchandises pour le
compte d'autrui (au moyen de plusieurs véhicules)

Accord de principe :

Délai : 10 jours

Présenter au Ministère du Transport (direction générale des
transports terrestres) les documents suivantes :

* Demande sur imprimé spécial délivré par les services
compétents du Ministère du Transport.

* Photocopie des cartes d'identités nationales du représentant
légal de la société (ou du fondateur) et des principaux
actionnaires.

* Bulletin n° 3 délivré depuis moins de 3 mois du représentant
légal de la société (ou du fondateur).

Accord définitif :

Délai : 15 jours

* Demande.

* Attestation d'inscription au registre de commerce.

* Photocopie de la carte d'identification fiscale.

* Photocopie des certificats d'immatriculation des véhicules à
exploiter.

* Photocopie des statuts de la société.

* Photocopie de l'insertion au JORT de l'extrait de l'acte
constitutif.

* Déclaration écrite portant sur les investissements réalisés.

Référence :

* Décret n° 92-1904 du 26 octobre 1992 tel que modifié par le
décret n° 97-619 du 7 avril 1997.

* Arrêté du Ministre du Transport du 18 novembre 1992 fixant
les modalités d'octroi des autorisations de transport de
marchandises pour le compte d'autrui et les modalités de
délivrance des cartes d'exploitation des véhicules de transport
routier de marchandises pour propre compte et pour le compte
d'autrui, modifié par l'arrêté du Ministre du Transport du 10 avril
1997.

4. Entreprise de transport international routier de
marchandises pour le compte d'autrui

Accord de principe :

Délai : 10 jous.

Présenter au Ministère du Transport (direction générale des
transports terrestres) les documents suivants :

* Demande.

* Projet de statuts.

* Bulletin n° 3 délivré depuis moins de 3 moins du
représentant légal de la société (ou du fondateur).

Accord définitif :

Délai : 15 jours

* Demande.

* Attestation d'inscription au registre de commerce.
* Photocopie de la carte d'identification fiscale.
* Photocopie des certificats d'immatriculation des véhicules à

exploiter.
* Photocopie des statuts de la société.
* Photocopie de l'insertion au JORT de l'extrait de l'acte

constitutif.
* Déclaration écrite portant sur les investissements réalisés.

AVANTAGES FISCAUX
* Code d'incitations investissements promulgué

par la Loi 93-120 du 27 décembre 1993
* Loi de finances pour la gestion 1996 (article 36)

* Loi de finances pour la gestion 1997 (articles 18 et 19)
* Loi de finances pour la gestion 1998

1) Dégrèvement fical

a - Les personnes physiques ou morales qui réinvestissent tout
ou partie de leur revenu ou bénéfice dans la souscription au capital
initial des entreprises régies par le code ou à l'augmentation de ce
capital bénéficient de la déduction des revenus ou bénéfices
réinvestis dans la limite de 35% des revenus ou bénéfices nets
sousmis l'IRPP (2) ou à l'IS (3) sous réserve du minimum d'impôt.

b - Les sociétés qui réinvestissent tout ou partie de leurs
bénéfices au sein d'elles-mêmes bénéficient de la déduction des
sommes réinvesties dans les limites de 35% des bénéficies nets
sousmis à l'IS sous réserve du minimum d'impôt.

2) Amortissement dégressif :

Les entreprises régies par le code peuvent opter pour
l'amortissement dégressif des équipements acquis à partir du 1er
janvier 1994 et dont la durée d'utilisation dépasse 7 ans selon le
mode d'amortissement linéaire, à l'exclusion du mobilier et du
matériel de bureau.

3) Régime de faveur au titre des équipements dans le
secteur du transport routier de personnes:

* Pour les équipements importés n'ayant pas de similaires
fabriqués localement :

* Exonération des droits de douane.

* Suspension du droit de consommation.

* Soumission à la taxe sur la valeur ajoutée aux taux de 10%.

- Pour les équipements fabriqués localement :

* Suspension de la TVA et du droit de consommation,
toutefois si l'entreprise entre en activité effective elle paye la TVA
aux taux de faveur de 10%.

4) Régime de faveur au titre des équipements dans le
secteur du transport routier de personnes par voitures de taxis
ou de louage :

* Réduction du droit de consommation à 30%.

5) Régime de faveur au titre des équipements dans le
secteur du transport international routier de marchandises 
(4): 

- Pour les équipements importés n'ayant pas de similaires
fabriqués localement :

* Exonération des droits de douane, des taxes d'effet
équivalent et de la TVA.

- Pour les équipements fabriqués localement :

* Suspension de la TVA.

__________

(2) Impôts sur les revenus des personnes physiques

(3) Impôts sur les sociétés.

(4) Ref Art.50 du code d'incitation aux investissements)
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REFERENCES JURIDIQUES

* Loi n° 85-77 du 4 août 1985 relative à l'organisation des
transports terrestres telle que modifiée par la loi n° 93-70 du 5
juillet 1993.

* Décret n° 89-386 du 23 mars 1989, portant réglementation
des transports automobiles routiers.

* Décret n° 89-1223 du 25 août 1989, réglementant les
transports publics de personnes par voitures de taxis ou de louages,
modifié par le décret n° 90-2181 du 25 décembre 1990.

* Décret n° 92-1904 du 26 octobre 1992, portant
réglementation des transports routiers de marchandises, modifié
par le décret n° 97-619 en date du 7 avril 1997.

* Arrêté des Ministres du Transport et de l'Intérieur du 9 août
1989, relatif aux prescriptions du cahier des charges auxquelles
doivent se conformer les transporteurs bénéficiant d'une
concession d'exploitation d'un service de transport public de
personnes.

* Arrêté du Ministre du Transport du 25 août 1989 fixant les
critères d'ordre technique et professionnel régissant l'octroi des
autorisations de transport public par voitures de taxis ou de
louages.

* Arrêté du Ministre du Transport du 25 décembre 1990 fixant
l'âge des véhicules à usage de taxis ou de louage.

* Arrêté du Ministre du Transport du 18 novembre 1992 fixant
les modalités d'octroi des autorisations de transport de
marchandises pour le compte d'autrui et les modalités de
délivrance des cartes d'exploitation des véhicules de transport
routier de marchandises pour propre compte et pour le compte
d'autrui, modifié par l'arrêté du Ministre du Transport du 10 avril
1997.

Transport international routier de marchandises (T.I.R) :

* Convention relative au contrat de transport international de
marchandises par route (convention CMR) signée en mai 1956,
ratifiée par la loi n° 81-60 du 11 juillet 1981.

* Convention douanière relative au transport international
routier de marchandises sous le couvert des carnets TIR 
(convention TIR), signée à Genève le 11 juin 1976, ratifiée par la
loi n° 77-39 du 2 juillet 1977.

* Convention maghrébine de transport terrestre de voyageurs
et de marchandises.

* Accords bilatéraux.

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR 

Arrêté du ministre de l'enseignement supérieur du 29
avril 1998, portant délégation de signature

Le ministre de l'enseignement supérieur,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratifs telle que
modifiée par la loi  n° 97-83 du 20 décembre 1997,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 94-2341 du 16 novembre 1994, portant
nomination de Monsieur Dali Jazi ministre de l'enseignement
supérieur,

Vu l'arrêté du premier ministre en date du 19 mars 1998,
chargeant Monsieur Taïeb Ben Mansour, administrateur, des
fonctions de directeur des affaires financières par intérim à la

direction générale des services communs au ministère de
l'enseignement supérieur,

Arrête :

Article premier. - Conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article premier du décret sus-visé n° 75-384 du
17 juin 1975, Monsieur Taïeb Ben Mansour, administrateur,
chargé des fonctions de directeur des affaires financières par
intérim, est autorisé à signer par délégation du ministre de
l'enseignement supérieur tous les actes entrant dans le cadre de ses
attributions à l'exception des actes à caractère règlementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à compter du 19 mars
1998 et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 29 avril 1998.

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur

Dali Jazi

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 98-999 du 29 avril 1998, portant changement
de vocation des parcelles de terrains sises à la Marsa
de zone verte en zone urbaine.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant promulgation de la
loi organique des communes, ensemble les textes qui l'ont
modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 94-122 du 28 novembre 1994, portant
promulgation du code de l'aménagement du territoire et de
l'urbanisme et notamment son article 20, 

Vu le décret du 6 avril 1912, portant création de la commune
de la Marsa, 

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les
attributions du ministère de l'équipement, tel qu'il a été complété
par le décret n° 92-248 du 3 février 1992,

Vu le décret n° 95-1497 du 19 août 1995, portant révision du
plan d'aménagement de la ville de la Marsa,

Vu l'avis du ministre de l'environnement et de l'aménagement
du territoire,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - La vocation des parcelles de terrains objet
des titres fonciers n° 91263,  90716, 15609 (partie) et 52318 Tunis
(partie) délimitées par un liseré rouge sur le plan annexé au
présent décret, d'une superficie totale de (18 ha 61 a 43 ca), sises à
la Marsa, est changée de zone verte équipée en zone urbaine.  

Art. 2. - Sont abrogées les dispositions du décret sus-visé n°
95-1497 du 19 août 1995, relatives aux percelles de terrain objet
du changement de vocation et contraires au présent décret.

Art. 3. - Les ministres de l'équipement et de l'habitat et de
l'environnement et de l'aménagement du territoire sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 29 avril 1998.

Zine El Abidine Ben Ali
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Arrêté du ministre de l'équipement et de l'habitat du 29
avril 1998, portant délégation de signature

Le ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratifs,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 88-1413 du 22  juillet 1988, portant
organisation  du ministère de l'équipement et de l'habitat,

Vule décret n° 94-1841 du 31 août 1994, chargeant Monsieur
Mohamed Ridha Fares, des fonctions de directeur des études à la
direction générale des ponts et chaussées au ministère de
l'équipement et de l'habitat,

Vu le décret n° 97-1965 du 11 octobre 1997, portant
nomination du ministre de l'équipement et de l'habitat spécimen de
signature,

Arrêté :

Article premier. - Conformément au paragraphe deux de
l'article premier du décret sus-visé n° 75-384 du 17 juin 1975,
Monsieur Mohamed Ridha Fares, directeur des études à la
direction générale des ponts et chaussées, est habilité à  signer par
délégation du ministre de l'équipement et de l'habitat tous les actes
entrant dans le cadre de ses attributions à l'exception des actes à
caratère réglementaire.

Art. 2. - Monsieur Mohamed Ridha Fares est autorisé à
sous-déléguer sa signature aux fonctionnaires des catégories "A" et
"B" soumis à son autorité conformément à l'article 2 du décret n°
75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne et prend effet à compter du 11 octobre
1997.

Tunis, le 29 avril 1998.

Le Ministre de l'Equipement et de l'Habitat

Slaheddine Belaïd

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DU COMMERCE

NOMINATION

Par décret n° 98-1000 du 29 avril 1998.
Madame Annabi Ghaiet El Mouna, inspecteur régional de la

santé publique, est chargée des fonctions de directeur de la qualité
et de la protection du consommateur au ministère du commerce.

MINISTERE  DE  L'INDUSTRIE

Arrêté du ministre de l'industrie du 29 avril 1998, portant
institution d'une concession de substances minérales
du 4ème groupe, dite "concession de Sabkhet El Melah
de Zarzis", gouvernorat de Médenine.

Le ministre de l'industrie,

Vu le décret du 1er janvier 1953, sur les mines et notamment
son titre IV,

Vu l'arrêté du 23 juin 1993, portant institution du permis de
recherche de substances minérales du 4ème groupe n° 611528 à
611560, situé dans le gouvernorat de Médenine au lieu dit
"Sabkhet El Melah de Zarzis", en faveur de la compagnié générale
des salines de Tunisie "COTUSAL",

Vu la demande enregistrée à la direction générale des mines le
4 juin 1997 sous les numéros 634853 à 634885, par laquelle la
compagnie générale des salines de Tunisie a sollicité l'attribution
d'une concession de substances minérales du 4ème groupe
contenue intégralement dans les limites du périmètre du permis
sus-visé,

Vu le cahier des charges annexé à la dite demande fixant les
obligations souscrites par le pétitionnaire en application des
dipositions de l'article 49 du décret sus-visé du 1er janvier 1953,

Vu l'arrêté du 2 décembre 1997, portant mise à l'enquête
publique d'une demande tendant à obtenir une concession de
substances minérales du 4ème groupe, située dans le gouvernorat
de Médenine au lieu dit "Sabkhet El Melah de Zarzis",

Vu l'avis favorable émis par le comité consultatif des mines
lors de sa réunion du 8 septembre 1997,

Vu le rapport du directeur général des mines,

Arrête :

Article premier. - Est instituée, aux conditions du cahier des
charges annexé au présent arrêté, une concession de substances
minérales du 4ème groupe située dans le gouvernorat de Médenine
au lieu dit "Sabkhet El Melah de Zarzis", en faveur de la
compagnie générale des salines de Tunisie "COTUSAL" dont le
siège social est à Tunis 19, rue de Turquie.

Art. 2. - Cette concession qui prendra le nom de "concession
de Sabkhet El Melah de Zarzis" est située à l'intérieur d'un
périmètre délimité par les numéros de repères des sommets
indiqués dans le tableau ci-après, conformément aux dispositions
de l'article 37 du décret sus-visé du 1er janvier 1953.

_____________________________________________________

Sommets       N° de repères            Sommets      N° de repères

_____________________________________________________

       1               420.418                     13                   418.406

       2               424.418                     14                   416.406

       3               424.414                     15                   416.404

       4               426.414                     16                   408.404

       5               426.412                     17                   408.406

       6               424.412                     18                   410.406

       7               424.408                     19                   410.410

       8               422.408                     20                   412.410

      9                422.410                     21                   412.414

    10                420.410                     22                   416.414

    11                420.408                     23                   416.416

    12                418.408                     24                   420.416

                                                            1                   420.418
_____________________________________________________

Cette concession anglobe une superficie de 13.200 hectares.

Art. 3. - La durée de la présente concession est fixée à trente 
(30) années à compter de la date du présent arrêté.

Tunis, le 29 avril 1998.
Le Ministre de l'Industrie
Moncef Ben Abdallah

Vu
Le Premier Ministre

Hamed Karoui
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MINISTERE DES COMMUNICATIONS

avis et communicationsavis et communications

Avis aux épargnants auprès 
de la Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne

titulaires des comptes  atteints par la prescription de 15 ans

Le ministère des communications, en application de l'article 16 (nouveau) du décret du 28 août 1956, portant création de la Caisse
d'Epargne Nationale Tunisienne (CENT), tel qu'il a été modifié par la loi n° 76-49 du 12 mai 1976, porte à la connaissance des titulaires des
livrets d'épargne ouverts auprès de la CENT demeurés inactifs depuis le 31 décembre 1981 et 1982, que des lettres recommandées avec
accusé de réception leur ont été adressées pour leur signaler les dispositions légales relatives à la prescription frappant les livrets n'ayant
enregistré aucune opération (versement, remboursement, inscription d'intérêts) depuis plus de 15 ans.

Un délai de six mois expirant le 31 décembre 1998 leur est donné pour réactiver leur compte; passé ce délai et à défaut de réactivation,
les sommes inscrites sur les livrets susvisés seront frappées de prescription.

Il est signalé que les listes relatives aux comptes prescriptibles peuvent être consultées par les intéressés auprès du Centre Directeur de la
Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne, 30, avenue de Carthage, Tunis.


